
ANNEXE AU REGLEMENT REGIONAL 
 

RESUME CHRONOLOGIQUE DES DEMARCHES A ACCOMPLIR 
Pour participer au TROPHEE UFOLEP RHÔNE-ALPES 2014 

 
 

1                   DECEMBRE 2013   
DIFFUSION DES DOCUMENTS 

Chaque délégation départementale UFOLEP fait parvenir à tous les clubs affiliés : 
 

• Le calendrier de toutes les courses régionales de la saison  
• Le règlement régional 
• La fiche d’inscription au trophée destinée au club 
• La feuille d’engagement d’un pilote pour l’ensemble du trophée 
• La feuille d’engagement à utiliser dans les autres cas. 
 
Il est important que chaque club et chaque pilote dispose d'une adresse internet. 
 

2 DECEMBRE 2013 / JANVIER  2014 
 

CHAQUE  CLUB 
•  Informe ses pilotes et leur fait parvenir tous les documents  pour la saison, 

par internet ou par courrier postal. 
• Centralise  et contrôle toutes les demandes d’engagement (il peut indiquer un 

délai de retour à ses pilotes). 
 
• Envoie à  Dominique BERTIN 
 60 rue Château Gagneur 

  01170  GEX    09 82 39 09 82 
 

- L’inscription du club au trophée, accompagnée d’un chèque global  à 
l’ordre de l’UFOLEP  (75€ + 5€ par pilote demandant un numéro). 
- L’ensemble des demandes d’engagement , avec les chèques établis par les 
pilotes à l’ordre du club organisateur (un chèque identifié au nom du pilote,  
par pilote et par course). 
- Les enveloppes fournies par les pilotes pour le retour des confirmations 
d’engagement. 
 

DATE LIMITE DE RECEPTION  8 février 2014 
 

3                              FEVRIER 2014 
 

Après sa réunion du 22 février, la Commission Régionale UFOLEP  
  

• Informe chaque pilote de ses confirmations d’engagement,  en joignant 
éventuellement les chèques non utilisés. 

• Puis transmet la liste des pilotes engagés et les chèques aux clubs 
organisateurs. 
 

TARIFS DES ENGAGEMENTS : Les frais d'engagement passent de 17€ en 2013 à 23€ (plus 9€ de chronométrage). Cette 
mesure permettra aux clubs organisateurs de financer l'augmentation des frais d'assurance de leur manifestation. 

 
Retrouvez tous les documents à jour sur mccs.fr 


